
Service formation : 
Tél : 05 62 79 90 96 ou
formation@haute-garonne.chambagri.fr
CGV consultables sur notre site

Accessibilité : Conditions d’accès au public en situation de handicap, contactez la référente handicap au 06 81 48 78 07 

Evaluation : Attestation de fin de formation, Questionnaire de satisfaction

Délai d’accès : Jusqu’à la veille de la formation  

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

F O R M AT I O N

Objectifs
Le logiciel MesParcelles propose une méthode et des outils fiables pour 
piloter techniquement, réglementairement et économiquement votre 
exploitation. Cette formation vous permettra de découvrir et d’utiliser ce 
logiciel.

Programme
• Utilisation d’un outil cartographique pour gérer son parcellaire
• Rappel de la conditionnalité de la PAC 
• Enregistrement des pratiques de son exploitation (traçabilité)
• Définition des indicateurs économiques (produits, charges 
opérationnelles, charges de mécanisation, marge brute, plan 
prévisionnel de fumure).

Méthodes et évaluations
•  Apports théoriques
•  Mise en pratique
•  Chaque stagiaire dispose d’un ordinateur et travaille sur son 
exploitation dans MesParcelles.

Publics
Agriculteurs abonnés à MesParcelles.

Pré-requis 
Être abonné à MesParcelles.

Découvrir le logiciel MesParcelles

Durée : 1 jour

Pour connaître les dates, cliquez ICI

Tarif :
Pour les agriculteurs 0 €
Pour les autres publics : 189 €
(possibilité de prise en charge par votre 
OPCO, nous contacter pour plus d’infos)

Je m’inscris

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfSj1mslFLAU0sa384uid7RDxSadZQhpS2rs_kffRM4nu_rrA/viewform
https://hautegaronne.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/formation/

